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Un numéro spécial... 

En publiant cette brochure, Domaine public renoue avec une ancienne 
tradition: fournir occasionnellement à nos lecteurs des points de repère pour 
une réflexion à plus long terme. Nos plus anciens abonnés se souviennent 
des essais publiés voici plusieurs années sur le capitalisme suisse, le service 
militaire différencié ou l'épargne négociée. 

Avec ce numéro, Domaine public donne la parole au Groupe de Grancy, 
qui a mené à bien un travail méritant une large audience. La politique d'asile 
de la Suisse est une question fondamentale mise ici en perspective. 

... pour un hebdomadaire peu commun 

Pour ceux qui ne le connaissent pas déjà, quelques mots sur Domaine 
public. Depuis sa fondation il y a plus de vingt ans, cet hebdomadaire tient 
un double pari: 
— Une totale autonomie financière. Domaine public refuse la publicité et 

renonce à toute subvention; il ne compte que sur ses abonnés pour vivre 
et se développer. 

— Une réflexion indépendante. Domaine public est rédigé par une équipe 
romande de collaborateurs amateurs et bénévoles qui signent collective­
ment chaque semaine informations et commentaires originaux. 
Domaine public n'est l'organe d'aucun parti, refuse tout parti-pris idéo­
logique et se situe résolument hors des modes. 

Sur huit pages petit format, Domaine public décante chaque semaine 
l'actualité suisse et régionale importante. Parmi ses dadas de longue date, la 
protection de l'environnement, la politique de la santé et celle des trans­
ports, notamment. 

Toutes les indications utiles pour recevoir quelques numéros de Domaine 
public à l'essai figurent en quatrième page de couverture. 

Pour l'équipe du journal: 
Laurent Bonnard, rédacteur responsable, 
Gabrielle Antille, Eric Baier, Jean-Pierre Bossy, François Brutsch, Jean-
Daniel Delley, André Gavillet, Yvette Jaggi, Ursula Nordmann-Zimmer-
mann, Charles-F. Pochon, Victor Ruffy 



Introduction 

Le fait est connu: depuis le début des années 80, la Suisse doit faire face 
à un afflux croissant de candidats à l'asile. De 853 en 1976, leur nombre a 
passé à 3020 en 1980 et à 7886 en 1983. Cette augmentation rapide des 
demandes a littéralement submergé les administrations cantonales et surtout 
l'administration fédérale. A fin août 1984, ce sont ainsi 12 561 demandes et 
quelque 7800 recours qui étaient en suspens auprès de l'Office fédéral de la 
police. 

Ce fait a provoqué un malaise certain dans notre pays. Un malaise qui est 
apparu au grand jour à la suite du rejet de la nouvelle loi fédérale sur les 
étrangers (juin 1982) ou encore à l'occasion du refus de faciliter la naturali­
sation aux jeunes étrangers, aux réfugiés et aux apatrides (décembre 1983). 

Certes, dans les cantons les plus sollicités, dans certains centres urbains en 
particulier, les difficultés sont bien réelles. Des difficultés qui viennent se 
greffer sur l'actuelle morosité économique et sur la présence, parfois à peine 
tolérée, d'une importante main-d'œuvre étrangère. 

Mais, si la politique suisse d'asile fait tant parler d'elle, c'est peut-être 
encore davantage à cause des réactions nombreuses et passionnées que sus­
cite ce flot croissant de requérants d'asile. Un débat virulent agite en effet 
l'opinion publique. Un débat dont on a souvent l'impression qu'il est figé et 
incapable de déboucher sur des solutions. Les autorités politiques semblent 
d'ailleurs désemparées. 

L'impasse paraît ainsi presque totale. Des moyens pour répondre à cet 
afflux de candidats à l'asile devront pourtant être trouvés. La récente revi­
sion de la loi sur l'asile et l'augmentation du nombre des fonctionnaires de 
l'Office fédéral de la police y concourent. Mais ces moyens sont-ils appro­
priés, suffisants pour répondre à ce défi? Seule une connaissance la plus 
objective possible de la réalité du problème nous permettra de le savoir. 

Pour ce faire, nous tentons, dans un premier temps, de réunir et 
d'analyser les données brutes: d'une part pour cerner quantitativement et 
qualitativement le phénomène des réfugiés, d'autre part pour comparer la 
politique suisse d'asile (et ses récentes modifications) aux législations étran­
gères. Par là-même, nous laissons délibérément de côté des éléments 
d'appréciation plus subjectifs, tels que les conditions de vie des requérants, 
leurs difficultés d'intégration ou encore leurs problèmes quotidiens. Nos 
efforts se concentrent sur des données «scientifiques», seules susceptibles à 
nos yeux d'apporter un éclairage nouveau au débat actuel. 

Dans un deuxième temps, nous cherchons à connaître un peu mieux les 
réactions de l'opinion publique. Pour ce faire, nous analysons le Courrier 
des lecteurs de certains journaux romands. Sans prétendre être exhaustifs, 
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nous présentons les principaux arguments en présence et dégageons ainsi les 
points sensibles de l'opinion publique. Nous essayons par ailleurs de dissé­
quer les mécanismes de ce débat d'idées pour voir comment la perception 
d'un problème peut se déformer, se couper des faits réels, voire empêcher, 
sous l'emprise de la passion, de véritables solutions. Nous présentons 
d'autre part la position de la «majorité silencieuse» telle qu'elle se révèle à 
travers deux sondages d'opinion réalisés en 1981 et en 1984. 

Dans un troisième temps, en guise de conclusion, nous nous tournons vers 
l'avenir. Non pour donner des solutions toutes faites mais pour ouvrir des 
pistes, pour inciter à se mettre en route avec sérénité. Condition indispen­
sable pour que le testament politique de Rudolf Friedrich — «Pour les vrais 
réfugiés, la barque n'est pas pleine» — ait encore un sens demain. 

2 



CHAPITRE PREMIER 

Quelques données statistiques 

Le problème des réfugiés, c'est d'abord le destin tragique de millions 
d'êtres humains. C'est dire que les meilleures données statistiques ne peu­
vent rendre compte de cette réalité. 

Pourtant, ignorer les chiffres, c'est courir le risque de ne voir le phéno­
mène qu'à travers le prisme déformant des sentiments, bons ou mauvais. 
Donc de ne pas le comprendre. 

1C MILLIONS DE REFUGIES 

Réfugies par continent d'accueil Cinq principaux pays d'accueil 

OCEANIE 3. ]Z 

EUROPE 5. 6Z 

IRAN 15. SZ 

USA 9.7Z 

SOMALIE 6.8Z 

SOUDAN 6. 2Z 

PAKISTAN 27. 2Z 

AMERIQUE 16.3Z RESTE 34. 3% 

Graphique élaboré à partir de données du Haut Commissariat pour les réfugiés 

Figure 1: 10 millions de réfugiés (janvier 1983) 

Au 1er janvier 1983 le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) recensait 10 263 100 réfugiés dans le monde, sans tenir 
compte des pays qui en accueillent moins de 500. Un homme sur 450 est 
donc un réfugié. 

Une population très inégalement répartie sur la planète: l'Asie héberge 
près de la moitié des réfugiés et plus de deux réfugiés sur cinq vivent en Iran 
et au Pakistan et sont Afghans. 

L'Afrique — 10% de la population mondiale — abrite 25,8% des réfu­
giés et la moitié des réfugiés africains réside en Somalie et au Soudan. 

Enfin, cinq pays abritent à eux seuls les deux tiers des réfugiés. 

On parle parfois de 15 à 20 millions de réfugiés. Cette imprécision a plu­
sieurs causes. Certaines populations, réfugiées de fait, ne sont pas recon­
nues comme telles par leur pays d'accueil; ainsi il n'y a officiellement pas de 
réfugiés palestiniens au Moyen-Orient. La situation est très fluctuante au 
gré des crises politiques et de la situation militaire. Et les sources sont par­
fois difficilement vérifiables lorsqu'il s'agit de réfugiés établis dans des pays 
limitrophes de leur pays d'origine (va et vient). 
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Figure 2: Les réfugiés en Europe 

Les chiffres incluent candidats à l'asile et bénéficiaires de l'asile; ils sont 
fournis par les gouvernements (1er janvier 1983). 

Ces données ne reflètent probablement pas exactement la situation réelle 
ou le véritable effort d'accueil des différents pays. Ainsi l'Espagne a 
accueilli un grand nombre de réfugiés latino-américains, titulaires de la 
double nationalité. L'Italie n'accorde l'asile qu'à des candidats d'origine 
européenne; on sait toutefois que la majorité des réfugiés érythréens y vit 
«au noir», comme d'autres exilés dans nombre de pays. 

Les pays riches représentent un attrait certain, surtout s'ils pratiquent une 
politique d'accueil libérale. La communauté de culture ou de langue joue 
aussi un rôle important. 

Les pays occidentaux accueillent environ 22% des réfugiés. En plus de 
l'Europe, les Etats-Unis (1 mio), le Canada (353 000), l'Australie (317 000), 
Hong-Kong (12 600), la Nouvelle-Zélande (10 600) et, très loin derrière, le 
Japon (2200). 

Proportionnellement au nombre d'habitants (fig. 2B) la Suisse est en tête 
des pays européens (67 réfugiés pour 10 000 habitants). Pour l'ensemble des 
pays occidentaux, seuls l'Australie (208 pour 10 000) et le Canada (143 pour 
10 000) en accueillent davantage. Mais ces deux derniers sont des pays 
d'immigration. 

Ces chiffres ne doivent pas faire oublier que des pays pauvres sont con­
frontés à un afflux de réfugiés beaucoup plus important: Somalie (1328 
pour 10 000), Burundi (509 pour 10 000), Iran (407 pour 10 000), Soudan 
(327 pour 10 000), Pakistan (321 pour 10 000). 
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NOMBRE 

14000F 

DEMANDES D'ASILE EN SUISSE 

Demandes reçues dans 1'année 

Demandes en suspens cumulées 

i i i i • • il li 
71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 

Qxtraoole 

Graphique élaboré à partir de données de l'Office fédéral de la police 
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Figure 3: Demandes d'asile en Suisse 

La situation est relativement stable jusqu'en 1979, malgré les tensions en 
Amérique latine et en Asie du Sud-Est. 

A partir de cette année, le nombre des requêtes augmente fortement, les 
demandes en suspens s'accumulent et les délais de traitement s'allongent 
considérablement; selon une statistique publiée dans le rapport annuel 1983 
de l'Office central suisse d'aide aux réfugiés (OSAR), les 237 décisions posi­
tives rendues dans le canton de Zurich en 1983, par exemple, peuvent être 
ventilées comme suit du point de vue de la durée: 

Moins de 6 mois 11% 
6 mois à un an 13% 
1 an à 2 ans 39% 
2 ans à 4 ans 34% 
Plus de 4 ans 3 % 

1979 est aussi l'année où le Parlement adopte la nouvelle loi sur l'asile qui 
entrera en vigueur en 1981. 

Deux hypothèses peuvent être avancées pour expliquer la forte croissance 
des requêtes: 
— la nouvelle loi, plus libérale, attire les candidats à l'asile (voir chapitre 

suivant); 
— la situation dans certains pays s'est rapidement dégradée; c'est l'hypo­

thèse que nous retenons : l'augmentation impressionnante des demandes 
est due pour l'essentiel à l'arrivée en force de ressortissants de quatre 
pays (fig. 4 à 6). 

N.B. : Les figures 3 à 9et 11 à 15 ne concernent pas les admissions collec­
tives décidées par le Conseil fédéral. 
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EVOLUTION DES DEMANDES 

Candidats 78-82 (17541) Part de quatrG pays 

RESTE EUROPE 46.11 

ZAÏRE 5 . 7 1 

RESTE AFRIQUE 6.6Z 

RESTE AHERIOUE 4.7Z 

CHILI 12.71 

ZAÏRE 5 .71 
SRI L A N K A . 9 1 , j .TURQUIE 12.11 

Candidats 1983 (7886) Part de quatro pays 

RESTE EUROPE 16. IX 

RESTE AFRIQUE 9 .91 

TURQUIE 25Z 

RESTE ASIE 8 .61 

CHILI 15.51 

SRI LANKA 10.71 

CHILI 15.51 

SRI LANKA 10.71 

RESTE AMERIQUE 1. I I 
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